
CGSS de la Réunion 
 
Registre de l’article 47 du décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l’application de la loi du 
6  janvier 1978 modifiée le 6 août 2004 
N°   2017-09 
Date : 09/10/17 

 
Titre : Campagne de sensibilisation afin de réduire les TMS dans les entreprises agricoles 

 
 

Date de mise en œuvre 09 octobre 2017 

Finalités 
principales 

Campagne de sensibilisation : Transmission d’information aux agriculteurs 
sur les aides financières proposées par la CGSS afin de réduire les risques 
de TMS dans les entreprises agricoles 

Fonctions du 
traitement 

Extraction des coordonnées des agriculteurs employant au moins 1 salarié 
(SSAP) 
Rédaction du contenu du mail (PRP) 
Envoi de mails pour campagne webitik (SSAP) 

Service chargé de la 
mise en œuvre 

 
SSAP / PRP 
 

Service chargé du 
droit d’accès et de 

rectification 
M. Le Directeur Général de la CGSS de la Réunion 

Catégories de 
personnes concernées 

 
Exploitants agricoles employant au moins 1 salarié 
 

Catégories de données 
traitées 

Données personnelles sensibles : 

Nom, prénom, N° téléphone, mail 

 

Données personnelles non sensibles : 

SIRET, dénomination 

 

 

Catégories de 
destinataires 

 
Service PRP 
 

Durée de conservation 
des données traitées 

 
1 an 
 

Observations 

 
RAS 
 
 

 


